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		    🇨🇮Côte d'Ivoire
		    Ohadata J-16-97

		    
		      Arrêt n° 104/2015, Req. n° 094/2014/PC du 21/05/2014
		      Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA)  Arrêt du 15/10/2015
		      Arbitrage - Institutionnel Ccja

Jonction De Procédures - Requête En Exequatur Suivie D'un Recours En Contestation De Validité - Connexité : Jonction

Requête En Exéquatur Adressée Au Président Avant Recours En Contestation De Validité : Recevabilité

Mission Des Arbitres - Conciliation Préalable - Demande De Conciliation Formulée Par Une Partie - Pas De Manquement à La Mission Du Tribunal

Contradictoire - Pièces Communiquées à Toutes Les Parties Qui Ont été En Mesure D'en Discuter : Contradictoire Respecte

Ordre Public International - Annulation D'un Décret Par La Sentence - Violation De L'ordre Public : Annulation De La Sentence - Rejet Du Recours En Contestation De Validité : Exequatur De La Sentence

		      Il y a lieu pour la CCJA, saisie sur la même sentence d'une requête en exequatur et d'un recours en contestation de validité, d'ordonner la jonction de ces procédures pour être statué par une seule et même décision conformément à l'article 30.3 du Règlement d'arbitrage, eu égard au lien étroit de connexité de ces deux procédures et pour une bonne administration de la justice.

C'est à bon droit que le demandeur a sollicité l'exéquatur au Président de la CCJA et non à la Cour, dès lors qu'à la date de sa demande, le recours en contestation de validité de la sentence arbitrale n'avait pas encore été introduit par la partie adverse ; dans ces conditions, aux termes des dispositions des articles 30.2, 30.4 et 30.5 du Règlement d'arbitrage de la Cour de céans, seul le Président de ladite CCJA ou le Juge par lui délégué à cet effet est habilité, par une procédure non contradictoire, à accorder ou refuser l'exéquatur par ordonnance motivée. Il échet donc de déclarer, en la forme, cette requête aux fins d'exéquatur recevable.

Le tribunal arbitral n'a pas statué sans se conformer à sa mission relativement à la recherche d'un règlement amiable, dès lors qu'il résulte de la sentence qu'une partie a sollicité un règlement amiable du différent par lettres et qu'à l'inverse, l'autre partie a suspendu unilatéralement la convention, entraînant ainsi l'impossibilité de l'exécuter.

Le principe du contradictoire a été respecté à l'égard de la partie qui a eu connaissance de la procédure et a déposé un mémoire en réponse.

S'il est constant qu'une juridiction arbitrale est compétente pour connaître des litiges engendrés par l'exercice par un Etat de ses prérogatives de puissance publique, autant que cet Etat peut recourir à l'arbitrage relativement à ses droits, ce pouvoir juridictionnel ne doit se limiter qu'à la question des réparations dues à une personne physique ou morale privée, consécutives à des dommages résultant de l'exercice de ces prérogatives de puissance publique, sans avoir à juger de la validité des actes pris par l'Etat dans l'exercice de ses prérogatives. Il s'ensuit que la sentence qui, au lieu de se limiter aux condamnations pécuniaires, a déclaré qu'un décret est de nul effet sur la convention des parties et par conséquent, décidé que ladite convention n'est pas suspendue du fait de ce décret a contrarié l'ordre public international et encourt l'annulation.

Il y a lieu de rejeter la demande d'exequatur d'une sentence devant être annulée.

		      Article 25 Traité Ohada

Article 19.3 Règlement D'arbitrage Ccja

Article 29.2 Règlement D'arbitrage Ccja

Article 30 Règlement D'arbitrage Ccja
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						Université d'été du droit continental du du 1er au 31 juillet 2024

				09/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Organisée du 1er au 31 juillet 2024, l'Université d'été du droit continental réunira de nombreux étudiants et de professionnels du droit de tous horizons. Notre ambition est d'offrir à tous les participants un ensemble de connaissances sur le droit continental ainsi que sur son évolution et son influence sur les modèles juridiques et économiques actuellement en construction dans le monde. La richesse de notre Université d'été consiste dans la qualité de l'enseignement qui y est dispensé ainsi que dans la diversité des cultures juridiques représentées.

						   	

			
			Lire la suite
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						Lancement de la phase nationale Gabonaise de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA, du 27 avril au 11 mai 2024 à Libreville

				09/04/2024
	Club OHADA Gabon
	Laisser un commentaire
	🇬🇦



						Après le coup d'envoi de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA (C.I.G.H.O) donné le 24 février dernier dans la capitale politique ivoirienne, l'Association des Étudiants Juristes du Gabon (A.E.J.G.) informe les étudiants des universités et grandes écoles du Gabon de l'organisation à Libreville de la phase nationale du concours éponyme, du 27 avril au 11 mai 2024.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursLibreville


			
			
			Lire la suite
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						Cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement et des Voies d'Exécution, de Me Jérémie WAMBO et Dr Emmanuel D. FOTSO, le 13 avril 2024 à Abidjan

				08/04/2024
	1 commentaire
	🇨🇮



						A la demande des auteurs, CLKA Law Firm organise dans le cadre de ses activités de promotion et de vulgarisation de la règle de droit « CLKA MECENE DU DROIT », une cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement de Maître Jérémie WAMBO et Docteur Emmanuel D. FOTSO, le samedi 13 avril 2024 à 09h00 au sein de l'Université Catholique de l'Afrique de l'Ouest, à l'Amphithéâtre de ladite Université sise à Abidjan, Cocody Sainte-Marie.

						   	

						
				AbidjanLibrairie


			
			
			Lire la suite
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						Appel à candidature au Concours National d'Excellence en Droit OHADA (CONEXDO), Niamey (Niger)

				08/04/2024
	Club OHADA UAM / FSJP
	Laisser un commentaire
	🇳🇪



						Cette compétition de culture juridique vise l'objectif d'une initiation des étudiants à la pratique judiciaire. Elle permet de déterminer l'équipe de trois (3) étudiants dont obligatoirement une fille qui représentera le Niger lors de la phase finale de la 15e édition du Concours International Génie en Herbe OHADA qui se tiendra à Abidjan en Côte d'Ivoire en septembre 2024. Elle intervient aussi à la veille de la célébration des 10 ans de création du Club OHADA UAM/FSJP.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursCONEXDONiamey


			
			
			Lire la suite


		

	
	
      	
	
												
						Remise d'ouvrages OHADA au Mali / Lien télévisuel JT national ORTM

				07/04/2024
	Laisser un commentaire
	🇲🇱



						Nous faisons référence à la lettre d'information www.ohada.com du 20 février 2024 relatant la remise d'un lot significatif de Codes et ouvrages OHADA au Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme du Mali.

						   	

						
				BamakoRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Remise d'ouvrages OHADA à la Commission Nationale OHADA de Guinée, le 2 avril 2024 à Conakry

				05/04/2024
	IFEJ
	Laisser un commentaire
	🇬🇳



						La Commission Nationale OHADA (CNO) de Guinée a bénéficié d'un don documentaire d'ouvrages OHADA de la part de l'Association pour l'Unification du Droit en Afrique (UNIDA/www.ohada.com), qui soutient les actions de promotion et de vulgarisation du droit OHADA en Afrique.

						   	

						
				CNOConakryRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Code européen des affaires : rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles

				05/04/2024
	CodeEuropeenDesAffaires.eu
	Laisser un commentaire
	



						Les pays qui composent l'Union européenne aujourd'hui, 24 états-membres sur 27, sont des pays à code. Qu'est-ce qu'un code ? Un code c'est le fait simplement de rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles.

						   	

						
				Code européen des affaires


			
			
			Lire la suite


		

	
	
      	
	
								
				[image: affiche]
			

							
						Liste des Coordonnateurs nationaux de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA - Abidjan 2024

				04/04/2024
	CIGHO
	Laisser un commentaire
	🇨🇮



						Le Comité International Génies en Herbe OHADA (CIGHO) a le plaisir de porter à la connaissance de tous les passionnés du Droit OHADA, la liste des Coordonnateurs Nationaux de la 15e édition du Concours International « Génies en Herbe OHADA » (GHO).

						   	

						
				AbidjanCIGHOClub OHADAConcours


			
			
			Lire la suite
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						Parution du numéro 72 de la revue Lexbase Afrique-OHADA

				04/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Le présent numéro met un accent particulier sur la réforme des procédures simplifiées de recouvrement et voies d'exécution (AUPSRVE). Vous y retrouverez également l'actualité jurisprudentielle et législative en droit de l'arbitrage, en matière de procédure civile et de droit des sociétés.

						   	

						
				Lexbase Afrique-OHADARevue


			
			
			Lire la suite
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